
Comment prévenir les conflits liés à des différences culturelles ?

Réponse courte

Dans un pays où près de 73 % de l'emploi salarié est assuré par des résidents et frontaliers de nationalités

diverses, la prévention des conflits interculturels est un enjeu majeur. L'obligation de sécurité de l'art. L.312-1 du

Code du travail inclut la prévention des risques psychosociaux liés aux tensions interculturelles, et l'art. L.312-2

impose de prendre les mesures nécessaires pour la protection de la santé des salariés.

Les conflits culturels peuvent dégénérer en harcèlement moral (art. L.246-2) ou en discrimination, prohibée par la

loi modifiée du 28 novembre 2006 sur l'égalité de traitement. L'employeur doit anticiper ces risques par des actions

de sensibilisation, une charte comportementale et des procédures de signalement adaptées au caractère

multiculturel de ses effectifs.

Définition

Le conflit interculturel en entreprise désigne un différend entre salariés dont l'origine réside dans des divergences

de valeurs, de normes comportementales ou de modes de communication  liées à des appartenances

culturelles, linguistiques ou nationales différentes. Il se distingue de la discrimination en ce qu'il n'implique pas

nécessairement une intention de nuire.

Conditions d’exercice

La prévention des conflits interculturels repose sur un cadre juridique et organisationnel.

Condition Détail

Obligation de sécurité L'employeur doit prévenir les risques psychosociaux, y compris interculturels (art. L.312-1)

Non-discrimination
Interdiction de toute discrimination fondée sur la nationalité, la race, l'origine ethnique ou la

langue

Harcèlement moral
Les comportements d'exclusion ou de dénigrement culturel peuvent constituer un

harcèlement (art. L.246-2)

Règlement intérieur Doit intégrer des règles de respect mutuel et de comportement en milieu multiculturel

Langue de travail Le choix de la langue commune doit être clair et non discriminatoire

Délégation du

personnel

Associer les représentants du personnel à la politique de prévention des tensions

interculturelles
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Modalités pratiques

La mise en oeuvre d'une politique de prévention des conflits interculturels implique plusieurs leviers.

Levier Détail

Sensibilisation
Formations interculturelles pour l'ensemble du personnel, ciblées sur les équipes

multinationales

Charte

comportementale

Définir les comportements attendus en matière de respect, d'inclusion et de

communication

Médiation culturelle Recourir à un médiateur formé aux enjeux interculturels en cas de tension identifiée

Langue commune Clarifier la langue de travail et proposer des cours de langue si nécessaire

Onboarding Intégrer un module interculturel dans le parcours d'intégration des nouveaux salariés

Indicateurs Suivre les signalements, les plaintes et les indicateurs de climat social par service

Pratiques et recommandations

Intégrer la dimension interculturelle dans l'évaluation des risques professionnels (art. L.312-2), en identifiant les

services ou équipes où la diversité culturelle est la plus marquée et où les risques de tension sont les plus élevés. L'

obligation de prévention de l'employeur couvre ces risques interculturels.

Former les managers à la gestion des équipes multiculturelles, en leur donnant les outils pour distinguer un

malentendu culturel d'un comportement volontairement irrespectueux ou discriminatoire.

Clarifier les règles de fonctionnement communes dans le règlement intérieur ou une charte spécifique, en abordant

les sujets sensibles (langue, codes vestimentaires, pratiques religieuses, horaires) de manière explicite et non

discriminatoire.

Encourager le signalement précoce des tensions interculturelles par un dispositif d'alerte accessible et confidentiel,

afin d'intervenir avant que le conflit ne se cristallise en harcèlement ou en discrimination.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 Code du travail Obligation générale de sécurité de l'employeur

Art. L.312-2 Code du travail Mesures de prévention des risques professionnels

Art. L.246-2 Code du travail Définition du harcèlement moral

Loi modifiée du 28 novembre 2006 Égalité de traitement en matière d'emploi et interdiction des discriminations

Le Luxembourg, avec son marché du travail fortement internationalisé, est particulièrement exposé aux conflits interculturels. La

jurisprudence ne traite pas spécifiquement de cette catégorie de conflits, mais les qualifie selon le droit commun du harcèlement, de la

discrimination ou du manquement à l'obligation de sécurité. La prévention par la formation et le dialogue reste le levier le plus efficace.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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